
*  Le décret n° 2001-143 du 15 février 2001 a été abrogé le 23 novembre 2009 par le décret n° 2009-1140 portant codification de la partie 

réglementaire au code de la défense ; la loi n° 98-467 du 17 juin 1998 a été abrogée le 20 décembre 2004 par l’ordonnance n° 2004-1374 

portant codification de la partie législative au code de la défense. 

Arrêté du 7 mars 2002 pris pour l'application de l'article 2 du décret n° 2001-143 
du 15 février 2001* concernant la mise en œuvre des dispositions du titre II de la loi 
n° 98-467 du 17 juin 1998 relative à l'application de la Convention du 13 janvier 1993 
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des 
armes chimiques et sur leur destruction.
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Le Premier ministre et le ministre de la défense,

 Vu la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, 

du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction 

(ensemble trois annexes) faite à Paris le 13 janvier 1993 ;

Vu la loi n° 98-467 du 17 juin 1998 relative à l'application de la 

Convention du 13 janvier 1993 sur l'interdiction de la mise au point, 

de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et 

sur leur destruction, notamment son article 9 ;

 Vu le décret n° 2001-143 du 15 février 2001 concernant la mise en 

œuvre des dispositions du titre II de la loi n° 98-467 du 17 juin 1998 

relative à l'application de la Convention du 13 janvier 1993 sur 

l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 

l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction, notamment son 

article 2,

Arrêtent :

Article 1

En application de l'article 2 du décret du 15 février 2001 susvisé, 

l'installation mentionnée au I de l'article 9 de la loi du 17 juin 1998 

susvisée est l'installation unique à petite échelle du centre d'études 

du Bouchet de la délégation générale pour l'armement, dénommée 

"INSUPE ".

Article 2

Le délégué général pour l'armement est chargé de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 7 mars 2002.

Le Premier ministre,

Lionel Jospin

Le ministre de la défense,

Alain Richard
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